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INFOVISTA SA.

Société anonyme au capital de 8 899 219,98 €.
Siège social : 6, rue de la Terre de Feu, 91940 Les Ulis.

334 088 275 RCS Evry.

Avis préalable.

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société INFOVISTA SA sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire réunie extraordinairement le
8 février 2012, à 10 h 30 (heure de Paris), au siège social, 6 rue de la Terre de Feu, 91940 Les Ulis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets
de résolutions suivants :

Ordre du jour.

- lecture du rapport du conseil d'administration ;
- lecture du rapport de l’expert indépendant ;
- ratification de la cooptation de deux (2) administrateurs ;
- distribution exceptionnelle de sommes prélevées sur le compte « prime d’émission » et sur le compte « report à nouveau » ;
- modalités de mise en paiement de la distribution exceptionnelle susvisée ;
- mesures à prendre en vue du maintien des droits des titulaires de bons de souscriptions et/ou d’acquisition d’actions remboursables (« BSAAR ») dans
le cadre de la distribution exceptionnelle susvisée ;
- mesures à prendre en vue du maintien des droits des titulaires d’options de souscription et d’achat d’actions dans le cadre de la distribution exceptionnelle
susvisée ;
- pouvoirs pour les formalités ;
- questions diverses.

Texte des projets de résolutions.

Première résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Robert Sayle en qualité d’administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires,
ratifie la cooptation par le Conseil d’administration lors de sa séance du 20 décembre 2011 de Monsieur Robert Sayle comme administrateur en
remplacement de Monsieur Philippe Vassor démissionnaire et ce, pour la durée restant à courir sur le mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’Assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2012.

Deuxième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur James Kevin Lines en qualité d’administrateur). — L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires,
ratifie la cooptation par le Conseil d’administration lors de sa séance du 20 décembre 2011 de Monsieur James Kevin Lines comme administrateur en
remplacement de Monsieur Joe Liemandt démissionnaire et ce, pour la durée restant à courir sur le mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’Assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2012.

Troisième résolution (Distribution exceptionnelle). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport de l’expert indépendant, le cabinet
Ricol Lasteyrie représenté par Madame Sonia Bonnet-Bernard, et après avoir pris connaissance des comptes sociaux annuels de la Société au 30 juin 2011,
décide de distribuer à titre exceptionnel la somme de 1,40 euro par action pour chacune des 16.480.037 actions composant le capital social de la Société,
soit une somme totale de 23.072.051,80 euros prélevée à hauteur de 21.918.449,21 euros sur le poste « Prime d’émission » et à hauteur de 1.153.602,59
euros sur le poste « Report à nouveau », qui seront ainsi respectivement ramenés à un montant de 2.100.521,79 euros et 2.538.624,41 euros.
L’assemblée générale décide également que le montant global versé aux actionnaires au titre de la distribution exceptionnelle sera ajusté le cas échéant
en fonction du nombre d’actions nouvelles émises notamment à la suite de levées d’options de souscription d’actions ou d’exercice de BSAAR.
L’assemblée générale précise que les actions auto-détenues par la Société à la date de mise en paiement de la distribution exceptionnelle ne donneront
pas droit audit versement et qu’en conséquence le montant de la distribution afférente auxdites actions auto-détenues sera affecté au compte « Report
à nouveau ».
L’assemblée générale prend acte de ce que les distributions prélevées à hauteur de 21.918.449,21 euros sur le poste « Prime d’émission » , sous réserve
de l’ajustement éventuel du montant de la distribution exceptionnelle, ne seront pas en principe considérées comme des revenus distribués éligibles à
l’abattement prévu à l’article 158-3-2 du Code général des impôts.
L’assemblée générale prend acte de ce que les distributions prélevées à hauteur de 1.153.602,59 euros sur le poste « Report à nouveau », sous réserve
de l’ajustement éventuel du montant de la distribution exceptionnelle, auront sur le plan fiscal français la nature d’une distribution éligible à l’abattement
prévu à l’article 158-3-2 du Code général des impôts s’agissant de personnes physiques résidentes en France.
En tant que de besoin, et étant précisé que les actionnaires sont invités à se rapprocher de leur conseil fiscal habituel en vue de déterminer le régime
d’imposition qui leur est applicable, il est rappelé que la somme brute revenant à chaque action est fixée à 1,40 euro et correspondrait :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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- à concurrence de 0,07 euro à une distribution éligible à l’abattement prévu à l’article 158-3-2 du Code général des impôts s’agissant de personnes
physiques résidentes en France. L’actionnaire qui opterait pour le prélèvement forfaitaire libératoire de l’article 117 quater du Code général des impôts
ne pourrait toutefois pas bénéficier de cet abattement ;
- à concurrence de 1,33 euro à un remboursement d’apport conformément aux dispositions de l’article 112 1° du Code générale des impôts.

Quatrième résolution (Modalités de mise en paiement). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées ordinaires,
décide que la distribution exceptionnelle sera effectuée en numéraire au bénéfice de tout porteur, au jour de la date de mise en paiement, d’une ou
plusieurs actions(s) composant le capital social de la Société.
L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration à prélever sur le poste « Prime d’émission » et sur le poste « Report à nouveau » les sommes
nécessaires pour payer la distribution exceptionnelle fixée ci-dessus aux actions provenant notamment de l’exercice d’options de souscription d’actions
ou de BSAAR préalablement à la date de mise en paiement de cette distribution exceptionnelle.
Plus généralement, l’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à l’effet
de faire le nécessaire pour mettre en oeuvre cette distribution exceptionnelle, et notamment pour assurer la mise en paiement de cette distribution, fixer
la date de mise en paiement, arrêter le nombre d’actions ayant droit à ladite distribution à la date de mise en paiement, procéder aux ajustements
nécessaires des montants affectés au compte de réserve indisponible après avoir arrêté le nombre de BSAAR et d’options de souscription et d’achat
d’actions bénéficiant de cette mesure et, plus généralement, procéder à toutes constatations, communications, actes confirmatifs ou supplétifs et formalités
qui s’avèreraient nécessaires.

Cinquièmerésolution (Mesuresà prendre en vue du maintien des droits des titulairesde bons de souscriptions et/ou d’acquisition d’actions remboursables
(« BSAAR ») dans le cadre de la distribution exceptionnelle susvisée). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées ordinaires,
après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration,
décide, en application des dispositions de l'article L. 228-99 du Code de commerce, des textes réglementaires applicables et du plan de BSAAR applicable,
de prendre toute mesure nécessaire afin de permettre aux porteurs de BSAAR, qui n’auraient pas encore exercé leurs BSAAR préalablement à la date
de mise en paiement de la distribution exceptionnelle susvisée, de recevoir en espèce la quote-part qui leur revient comme s’ils avaient été actionnaires
au jour de la distribution sous réserve de l’exercice de leurs BSAAR dans les délais applicables, et à cette fin d’affecter à un compte de réserve indisponible
une somme totale de 1.649.284 euros prélevée à hauteur de 1.566.819,80 euros sur le compte « Prime d’émission » et à hauteur de 82.464,20 euros sur
le compte « Report à nouveau », sur la base d’un nombre total de 1.178.060 BSAAR.
En conséquence, l’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, afin :
- d’arrêter le nombre de BSAAR en cours de validité à la date de mise en paiement telle qu’arrêtée par le Conseil d’administration ;
- d’ajuster le montant de la distribution exceptionnelle affecté au compte de réserve indisponible en fonction du nombre de BSAAR en cours de validité
à la date de mise en paiement telle qu’arrêtée par le Conseil d’administration ;
- d’attribuer et de verser aux porteurs de BSAAR qui exerceraient ultérieurement leurs bons, la quote-part de la distribution exceptionnelle leur revenant ;
- de constater, en cas de non exercice de leurs BSAAR par chacun des titulaires dans les délais applicables, la caducité de leurs droits à se voir attribuer
une quote-part de la distribution exceptionnelle à laquelle ils pouvaient prétendre au prorata du nombre de BSAAR exercés ; en conséquence et dans
cette hypothèse, donner tout pouvoir au Conseil à l’effet de décider de l’affectation de la quote-part restante, sous réserve des dispositions légales et
réglementaires applicables ;
- d’informer, conformément aux dispositions de l’article R. 228-92 du Code de commerce, les porteurs de BSAAR des mesures de protection retenues ; et
- plus généralement, de faire tout ce qui sera utile et nécessaire à la mise en oeuvre des mesures à prendre en vue du maintien des droits des titulaires
de BSAAR dans le cadre de la distribution exceptionnelle susvisée.

Sixième résolution (Mesures à prendre en vue du maintien des droits des titulaires d’options de souscription et d’achat d’actions dans le cadre de la
distribution exceptionnelle susvisée). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires,
après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration,
décide, en application des dispositions de l'article L. 228-99 du Code de commerce sur renvoi de l’article L. 225-181 du Code de commerce, des textes
réglementaires applicables et des plans d’options de souscription et d’achat d’actions applicables, de prendre toute mesure nécessaire afin de permettre
aux porteurs d’options de souscription et d’achat d’actions, qui n’auraient pas encore exercé leurs options de souscription ou d’achat d’actions
préalablement à la date de mise en paiement de la distribution exceptionnelle susvisée, de recevoir en espèce la quote-part qui leur revient comme s’ils
avaient été actionnaires au jour de la distribution sous réserve de l’exercice de leurs options de souscription ou d’achat d’actions dans les délais applicables,
et à cette fin d’affecter à un compte de réserve indisponible une somme de 547.085 euros prélevée à hauteur de 519.730,75 euros sur le compte « Prime
d’émission » et à hauteur de 27.354,25 euros sur le compte « Report à nouveau » sur la base d’un nombre total de 390.775 options de souscription et
d’achat d’actions.

En conséquence, l’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, afin :
- d’arrêter le nombre d’options de souscription et d’achat d’actions en cours de validité à la date de mise en paiement telle qu’arrêtée par le Conseil
d’administration ;
- d’ajuster le montant de la distribution exceptionnelle affecté au compte de réserve indisponible en fonction du nombre d’options de souscription et
d’achat d’actions en cours de validité à la date de mise en paiement telle qu’arrêtée par le Conseil d’administration ;
- d’attribuer et de verser aux porteurs d’options de souscription et d’achat d’actions qui exerceraient ultérieurement leurs options, la quote-part de la
distribution exceptionnelle leur revenant ;
- de constater, en cas de non exercice de leurs options de souscription ou d’achat d’actions par chacun des titulaires dans les délais applicables, la
caducité de leurs droits à se voir attribuer une quote-part de la distribution exceptionnelle à laquelle ils pouvaient prétendre au prorata du nombre
d’options exercées ; en conséquence et dans cette hypothèse, donner tout pouvoir au Conseil à l’effet de décider de l’affectation de la quote-part restante,
sous réserve des dispositions légales et réglementaires applicables ;
- d’informer les porteurs d’options de souscription et d’achat d’actions des mesures de protection retenues ; et
- plus généralement, de faire tout ce qui sera utile et nécessaire à la mise en oeuvre des mesures à prendre en vue du maintien des droits des titulaires
d’options de souscription et d’achat d’actions dans le cadre de la distribution exceptionnelle susvisée.

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées ordinaires, donne tous pouvoirs à tout porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet de procéder à
toutes formalités légales de publicité, de dépôt et autres afférentes aux décisions ci-dessus adoptées.

——————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale.
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L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.
Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de
commerce), au troisième jour précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son
mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code
de commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe :
- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale.

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
- pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité
ou demander une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :
- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761
Pantin Cedex.
- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services, - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service Assemblées Générales de BNP
Paribas Securities Services, au plus tard la veille de la tenue de l’Assemblée, à 15 h 00 (heure de Paris).
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225.83 du Code de commerce par demande
adressée à BNP PARIBAS Securities Services, – CTSAssemblées Générales – Les Grands Moulins dePantin, 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité à l'adresse électronique suivante :
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le Nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et
leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;
- pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès
d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le Nom de la Société
concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné
ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP
PARIBAS Securities Services – CTS , Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations
devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 h 00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par
voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre

demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante :
INFOVISTA – 6, rue de la Terre de Feu, 91940 Les Ulis, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément
à l’article R.225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’Administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : INFOVISTA – 6, rue de la Terre
de Feu, 91940 Les Ulis.
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires.

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la Société :
www.infovista.com à compter du vingt et unième jour précédent l’Assemblée.
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Le Conseil d’Administration.
1106902


